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VENDANGES  

 

 

 

 

Chers collègues, 

 

Cette Vinonews est un peu spéciale et ce à deux titres: 

 

Le premier tout dôabord car il sôagit de la 100¯me ®dition de notre lettre dôinforma-

tions. La premi¯re vinonews date de novembre 2008, et r®pondait ¨ lôattente des 

viticulteurs bourguignons fédérés depuis juillet 2007 au sein de la CAVB.  

Une premi¯re r®alisation de la CAVB montrant lôunit® de la Bourgogne. Depuis les 

sujets communs ¨ lôensemble de notre vignoble sont de plus en plus fr®quents, pour 

y r®pondre la Vinonews a su ®voluer et sôadapter dôann®e en ann®e. Elle vous appor-

te mensuellement lôensemble des informations indispensables au bon fonctionne-

ment de nos exploitations.  

Souhaitons longue vie à notre Vinonews!  
 

Enfin, côest ¨ moi que revient la primeur de faire un point sur ce 

millésime prometteur qui nous attend. Si certains épisodes de grêle 

ont émaillé le vignoble du Nord au Sud, la situation se présente 

globalement bien. La pression sanitaire a, çà et là, nécessité une 

surveillance accrue défiant parfois les modèles de prévision. A ce 

jour, le vignoble dans sa grande majorité est dans un état sanitaire 

tr¯s correct. Le mois dôao¾t sera d®cisif sur la maturit®, quelques 

gouttes et un peu de fraicheur seraient les bienvenues pour des 

conditions optimales de maturité.  

En attendant les vendanges, que je vous souhaite généreuses et de 

qualit®, je vous souhaite dôagr®ables vacances! 

 

Thiébault HUBER 
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U N AMENDEMENT  SUR LôUTILISATION  DES PRODUITS PHYTOSANITAIRES À PROXIMITÉ  DES HABITA-

TIONS ADOPTÉ   

Un amendement ¨ lôinitiative du gouvernement relatif 

¨ lôusage des produits phytosanitaires ¨ proximit® des 

lieux habités a été adopté par la commission des Affai-

res ®conomiques de lôassembl®e nationale. Il pr®voit 

que l'utilisation de produits phytosanitaires à proximité 

des « zones attenantes aux parties habitées et aux par-

ties non bâties » soit subordonnée à « des mesures de 

protection des personnes habitant ces lieux ». Les uti-

lisateurs des produits phytosanitaires pourront formali-

ser les mesures de protection dans des « chartes d'en-

gagements » avec « les personnes habitant à proximité 

des zones susceptibles d'être traitées ».  

Les mesures de protections "tiennent compte, notam-

ment, des techniques et matériels d'application em-

ployés et sont adaptées au contexte topographique, 

pédoclimatique, environnemental et sanitaire". Cepen-

dant, si ces « chartes d'engagement » ne sont pas mise 

en place, alors l'autorité administrative (le préfet pro-

bablement) pourra restreindre l'utilisation des produits 

phytosanitaires à proximité des habitations. Un décret 

doit °tre pris pour la mise en îuvre de ce dispositif qui 

entre en vigueur en 2020. 

 Côest une tr¯s mauvaise nouvelle pour la viticulture et 

ses organisations professionnelles qui îuvrent depuis 

des semaines pour sensibiliser les parlementaires et 

®viter lôapparition de telles mesures dôencadrement des 

pratiques à proximité des zones habitées. Le gouverne-

ment met néanmoins une pression énorme sur la filiè-

re. 

 

Nous allons poursuivre notre mobilisation dôici le mois 

de septembre prochain pour préparer la séance plénière 

de lôassembl®e nationale et faire part des contraintes et 

des cons®quences dramatiques dôen encadrement trop 

restrictif des pratiques autour des habitations. 

Côest une bien mauvaise nouvelle apr¯s le travail de 

sensibilisation important qui a eu lieu auprès des parle-

mentaires (sénateurs puis députés) ces dernières semai-

nes par la CAVB. Le gouvernement met une grosse 

pression sur le sujet depuis quelques temps. La CAVB 

sera très vigilante dans la déclinaison de cet a sur le 

terrain. 

Lors dôune r®union avec des parlementaires le 19/07, 

le minist¯re de lô®conomie et le minist¯re de lôagri-

culture ont d®taill® plusieurs des propositions quôils 

devraient porter dans le cadre de la réforme de la fisca-

lité agricole en cours de discussion.  

Le gouvernement devrait proposer un nouveau disposi-

tif concernant lô®pargne de pr®caution en remplace-

ment de la Dotation Pour Aléas (DPA) et de la Dota-

tion Pour Investissement (DPI). Le plafond envisagé 

de ce nouveau dispositif serait de 150 000 ú par an, 

lôargent devrait figurer sur un compte bloqu® et serait 

fiscalisé lors de sa réintégration. 

Concernant la transmission, le gouvernement a indiqué 

sa volonté de « déployer » le pacte Dutreil.  

Enfin, il a également réaffirmé son souhait de générali-

ser le passage ¨ lôImp¹t sur les Soci®t®s pour les ex-

ploitations agricoles. Un premier texte devrait être pro-

pos® dôici la fin juillet par le gouvernement. Les dis-

cussions sur le texte se poursuivront à la rentrée, no-

tamment dans le cadre de lôexamen du Projet de Loi de 

Finances (PLF) 2019.  

R ÉFORME DE LA FISCALITÉ AGRICOLE : LE GOUVERNEMENT DÉTAILLE  PLUSIEURS DE SES PROPOSI-

TIONS AUX PARLEMENTAIRES  



 INFOS REGIONALES  
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R EUNIONS  DANS LE VIGNOBLE AVEC LES DOUANES : GROSSE PARTICIPATION ! 

Des r®unions dôinformations organis®es par la CAVB 

se sont tenues dans le vignoble le 5 juillet à Chorey, le 

10 juillet ¨ Chablis et le 24 juillet en Sa¹ne et Loire ¨ 

Fuiss® et Saint D®sert en partenariat avec lôunion viti-

cole 71.  

Ces réunions ont attiré beaucoup de participants puis-

que  nous 

avons comp-

tabilisé envi-

ron 550 viti-

culteurs sur 

les 3 départe-

ments.  

 

Nous avons 

présenté quel-

ques actuali-

tés de la 

CAVB natio-

nales et régionales. 

Les services des douanes et le BIVB étaient invités 

pour préciser les évolutions à venir sur la e-DRM, la e-

DAI, le calcul des taux de pertes et manquants dans le 

cadre du nouvel arrêté du 9 aout 2017, la CRD faculta-

tiveé 

La mise en application du nouvel arrêté sur les pertes et 

manquants semble très éloignée des objectifs souhaités en 

terme de simplification pour les entreprises.  

La CAVB a fait part de son  inqui®tude aupr¯s de lôadmi-

nistration des douanes sur cette disposition contraire à la 

logique de la mise en place dôun taux globalis® annuel et 

dôune simplification. 

 

La tenue de la comptabilité matière est déjà très compli-

quée pour les domaines viticoles en Bourgogne avec leurs 

multiples appellations et cuvées et la mise en application 

de ce nouvel arrêté apparait clairement comme une com-

plication pour notre région amenant fatalement des er-

reurs. 

 

Nous venons dôadresser un courrier ¨ la Direction G®n®-

rale des Douanes à Paris pour solliciter un RDV en région 

rapidement afin de leur préciser les contraintes des mesu-

res proposées et travailler avec eux sur des solutions sim-

ples et adaptées de mise en application de cet arrêté pour 

les vignerons de Bourgogne.  

Nous vous tiendrons informés des suites de cette sollicita-

tion. 
 

La CAVB a sollicité la Direction Régionale des Doua-

nes pour obtenir un délai supplémen-

taire pour le dépôt de votre Déclara-

tion Récapitulative Mensuelle du mois 

dôao¾t. Aucun report de date nôest 

prévu à ce jour. Cependant, en cas de 

dépôt tardif, aucune majoration de re-

tard ne sera appliquée si la DRM et le moyen de 

paiement sont déposés concomitamment.  

R EPORT DE LA DRM DôAOÛT 

D ÉCLARATION DE STOCK: 10 SEPTEMBRE MIDI  
La déclaration 

de stock peut 

être remplie en 

ligne dès main-

tenant, et ce 

jusquôau lundi 10 septembre midi. Pour cela il est 

n®cessaire dôavoir ouvert au pr®alable un compte pro-

douane et dô°tre inscrit ¨ la t®l®proc®dure stock. Nous 

vous rappelons que la déclaration en ligne est obliga-

toire. 


